
 

Si ce formulaire n'a pas été signé par la personne déclarant un intérêt ET fait sous serment ou affirmé devant une personne autorisée par la loi 
à faire prêter serment ou à recevoir une affirmation solennelle, et ce avant la date limite, le bien visé sera confisqué. Ce formulaire dûment 
rempli doit être reçu par notre bureau au plus tard le jour de la date limite, sinon il ne sera pas accepté. 

_____________________________________________________________________________________________ 
Confiscation de biens obtenus ou utilisés criminellement  Avis de contestation 
C.P. 29101 CITY PLACE  Paragraphe 17.6(2) de la Loi sur la confiscation de biens Winnipeg 
(Manitoba)  R3C 4L1   obtenus ou utilisés criminellement 

 

AVIS DE CONTESTATION 

 
Dossier de cause –   
Numéro du bien –    

Date : 
 

Je déclare avoir un intérêt dans le bien visé décrit ci-dessous et je remets le présent avis de contestation pour 
m’opposer à sa confiscation, aux termes de la Loi sur la confiscation de biens obtenus ou utilisés criminellement. Si 
cet espace est insuffisant, veuillez joindre des pièces jointes. 
 

Bien visé : 

 
 
 

 

Je revendique l’intérêt suivant dans le bien visé : 

 
 
 
 
 

 

Les motifs pour lesquels je conteste la confiscation du bien visé sont les suivants : 

 
 
 
 
IMPORTANT : Veuillez joindre des documents qui appuient les motifs de votre contestation. 

 

Tout document ayant trait à cette procédure peut m’être signifié à l’adresse suivante : 

 
 
 
 
REMARQUE : Si, pour quelque raison que ce soit, vous changez d’adresse, vous devez en aviser le directeur de la confiscation de biens 
obtenus ou utilisés criminellement au 204 945-2218, sans frais au 1 866 977-2738, ou par écrit à l’adresse indiquée au bas de la page. 

 

DÉCLARÉ SOUS SERMENT OU 
SOLENNELLEMENT devant moi dans le ou la  de  } 

à  de  ce  jour de  } X  

X   } 
} 
} 
} 

Signature de la personne 
déclarant avoir un intérêt dans le 
bien visé et s’opposant à sa 
confiscation 

Signature de la personne autorisée à recevoir des affidavits et des déclarations 
solennelles en vertu de l’article 62(1) de la Loi sur la preuve au Manitoba. 

         } Nom :  

Nom :       } Adresse postale :  

Désignation de la fonction :       

}  

          
 

          Téléphone :  

 


